
Conteville dans tous ses états
LES RÉSULTATS DU CONCOURS PHOTOS

C’est à l’occasion des Journées du Patrimoine 
que le public a pu découvrir les résultats du 
premier concours de photographies organisé par la 
commune. Un jury composé d’Isabelle Poulingue, 
Alexandra Petiton, Frédéric Vallée, Daniel Lebreton 
et présidé par Emmanuel Broche a dû faire un 
choix parmi les 56 photographies et départager la 
vingtaine de participants, tous amateurs. 
Ainsi, dans la catégorie “Adultes“, les honneurs sont 
revenus à Denis Scheidbach u qui remporte un dîner 
pour deux personnes au Restaurant du Phare à Saint-
Samson-de-la-Roque. Elisa, 14 ans v, gagnante de 
la catégorie “moins de 15 ans“, a remporté une box 
d’activités de loisirs et c’est dans cette même catégorie que le public a choisi 
sa photo préférée et a récompensé Julien, 13 ans w. A noter que tous les 
autres photographes en herbe ont aussi été récompensés. Bravo à tous !
Devant le succès de ce 1er concours, la municipalité a décidé de le reconduire 
l’an prochain. Avis aux amateurs de tous âges : nous vous attendons 
nombreux !!!
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www.conteville.fr

Renseignements : 02 32 57 60 12 - mairie@conteville27.fr
Le secrétariat est ouvert 

Lundi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h
Mardi de 9h à 12h et de 14h à 18h30

Permanence des élus : mardi de 17h30 à 18h30

NAISSANCES     

n Eloah REIS LEROUX,  née le 10 juin 2020
n Mélodie HOLOPHERNE née le 10 août 2020
n Billie GUILLON, née le 13 septembre 2020
n Malone GALLAIS, né le 14 septembre 2020

DÉCÈS
n Marcelle NIEL née DELAMARE, le 20 août 2020

MARIAGE
n Julien BAUDRY et Debora CAMPION, le 4 juillet 2020
n Stéphane KASSEL et Sylvie EUDELINE, le 1er août 2020

ASSAINISSEMENT

STOP AUX LINGETTES 
DANS LES WC !

Les lingettes ne doivent jamais être jetées 
dans les toilettes. En effet, elles sont extrême-
ment résistantes et ne sont pas biodégradables, 
quoiqu’en dise l’emballage !
Elles provoquent des bouchons importants dans les 
réseaux, les pompes d’assainissement, les fosses 
septiques ou toutes eaux, ce qui peut engendrer 
des remontées d’eaux usées dans les maisons et 
donc des frais importants. Aussi, ne jetez pas les 
lingettes dans les WC ni dans l’environnement. 
Jetez-les avec vos ordures ménagères.

Événement
LES FILMEURS, CONTRE 
VENTS ET MARÉES !
Ni la crise sanitaire, ni les fortes pluies 
n’auront eu raison de la pugnacité des 
organisateurs du festival Les Filmeurs 
qui s’est tenu à la fin de l’été.
Pour cette 7ème édition, Emmanuel 
Broche, Sabrina Leroyer et l’ensemble 
des bénévoles de l’association ont 
concocté une programmation aux pe-
tits oignons, alternant joyeusement 
concerts u, moments de conviviali-
té v, débats et projections.
Ainsi, le public venu en grand nombre 
a pu apprécier les œuvres de Noémie 
Lvovsky w (Petites, La vie ne me fait pas 
peur et Camille redouble) et a véritable-
ment ovationné cette grande figure du 
cinéma français. 
Par ailleurs, les enfants n’ont pas été 
oubliés x, puisque une journée entière 
leur a été dédiée avec un programme 
adapté comme La prophétie des 
grenouilles de Jacques-Rémy Girerd 
ou encore la projection d’un film de 
Charlie Chaplin accompagnée de 
musique live. 
Habitués et curieux, petits et grands ont 
tous été conquis par ce festival hors 
normes, reconnu désormais comme un 
des événements phares de la région.
Merci aux organisateurs d’avoir tenu bon 
malgré des circonstances sans pareil ! 
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LA RÉFECTION DU PIGNON 
DE LA POSTE ENFIN LANCÉE 

Avec la démolition de l’ancienne boulangerie, 
le pignon de la poste s’est trouvé fragilisé. 
La municipalité a donc voté des travaux de 
réfection qui ont débuté mi-septembre.
Les fondations ont été renforcées pour 
soutenir le mur porteur. Suivent ensuite la 
pose de l’essentage en ardoises, la réparation 
de la toiture, et la reprise du placoplâtre à 
l’intérieur. 
Coût des travaux : 32 389 €

BOÎTES AUX LETTRES IDENTIFIABLES 
= COURRIER BIEN DISTRIBUÉ !

Les services de la Poste relèvent des 
dysfonctionnements dans la distribution 
du courrier en raison de boîtes aux lettres non 
identifiables sur la commune. Il est donc impératif 
de veiller à ce que votre adresse complète et pas 
seulement le cidex ou votre nom soit affichée sur 
votre boîte aux lettres !
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e Sécurité
UN NOUVEAU 
SYSTÈME DE 
VIDÉO-PROTECTION 
SUR LA COMMUNE  
Au regard du nombre croissant 
d’incivilités, de cambriolages ou 
encore de mauvais comportements 
routiers sur la commune et aux 
alentours, la municipalité a décidé 
de moderniser et de compléter le 
système de vidéo-protection déjà 
en place. 
Ainsi, suivant le diagnostic de la gendarmerie, les 4 caméras aux abords 
de la maison des associations et de l’école seront remplacées par des 
caméras infrarouges de très haute résolution. De plus, un nouveau 
dispositif avec le même type de caméra couvrira l’ensemble du Clos 
Rever, l’arrière de l’église et la Place Rever. Un second dispositif sera placé 
au niveau du carrefour route de l’Estuaire / rue des écoliers et couvrira 
les accès aux commerces. Enfin, des caméras seront placées à l’entrée du 
stade. Au total, ce sont donc 16 caméras (dont 
12 sur de nouveaux emplacements) qui seront 
installées dans les prochaines semaines. Bien 
entendu, toutes les parties privées présentes 
dans le champ de vision seront masquées afin 
de préserver les libertés individuelles.

Coût du projet : 32 623 € subventionnés à 50 % par l’État 
et le Département dans le cadre du plan de relance.

A
g

e
n

d
aMercredi 11 novembre

Commémoration Armistice 1918
Hommage au monument aux morts en présence de JP Harmonie.

Vendredi 20 novembre à 18h
Remise des prix des maisons fleuries
Rendez-vous à la mairie.

Attention, la tenue de ces manifestations reste sous 
réserve de la situation sanitaire.
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En couverture : Projection de “Camille redouble“ 

lors du festival Les Filmeurs 2020

Crédit photo : Pierre Vannoni

L a crise sanitaire a conditionné la vie 
communale et cela dans tous les domaines. 
Néanmoins, le plan de relance orchestré 

par l’État et le Département nous a donné une 
petite bouffée d’oxygène. 
Ainsi, la réfection de la couverture de l’école, 
prévue de longue date, a pu être subventionnée 
à 60%. Nous avons pu également ressortir 
le dossier de vidéo-protection et obtenir un 
financement de 50 %, soit un total de 35 577 € 
récupérés pour ces deux dossiers. 
Lors de la conférence de Mme Blanchot-Prosper, 
nouvelle sous-préfète de Bernay, il a été annoncé 
la poursuite du plan de relance de l’État pour 
les deux prochaines années. Il  portera sur le 
programme “Petite ville de demain“ qui fera la 
part belle à l’amélioration de l’habitat privé par le 
biais d’une prime à la rénovation. Bien entendu, 
nous ferons le relais afin de vous informer au 
mieux sur vos marges de manœuvre. 

Bien à vous
L’équipe municipale

VIE SCOLAIRE

UNE RENTRÉE 
PAS COMME 
LES AUTRES

Les enseignantes sont unanimes, 
l’implication exemplaire des parents 
depuis le début du confinement, 
tant dans le suivi de la scolarité, 
que dans le respect des contraintes 
liées à la crise sanitaire, a fait de 
cette rentrée hors du commun une 
réussite. 

DANS LES CLASSES

Cette année encore, les effectifs se main-
tiennent avec 120 élèves pour 5 classes. 
Ainsi, du côté de la maternelle, Mme 
Gefflot accueille 21 petites sections et 2 

moyens, Mme Chouquet et Mme Da Silva ont 
dans leur classe 21 moyens et 6 grands. Enfin, 
Mme Bernard assure la classe pour 27 Grandes 
Sections. Concernant les 2 classes élémentaires, 
Mme Guihard gère celle de CP avec 22 élèves. 
Quant à Mme Tarisse, elle a une classe à double 
niveau avec 5 CP et 18 CE1.

LE POINT SUR 
LE PROTOCOLE SANITAIRE

A partir du protocole national, les enseignantes de 
Conteville ont défini un règlement spécifique pour 
les 5 classes :
n Les gestes barrières sont respectés. L’utilisation 
de masques et de gel hydroalcoolique, le lavage 
des mains et la distanciation physique restent 
évidemment des règles prioritaires. 
n Les parents d’enfants en petite section 
peuvent accéder à la classe. Pour les autres niveaux, 
seuls les cas particuliers (RDV, suivi,…) peuvent 
entrer dans l’école. 
n Le nettoyage des classes est assuré une fois par 
jour et la ventilation à chaque sortie des enfants. 
n La récréation est réglementée avec un endroit 
défini pour les primaires et un autre pour les 
maternelles. Le brassage de groupes est limité. 
n La garderie, la cantine et le transport scolaire fonctionnent normalement.
n La température doit être surveillée par les parents. Les enfants avec de la 
fièvre doivent rester chez eux.  
n Si un enfant reste chez lui, la continuité pédagogique est assurée via 
le site spécifique à l’école :  BING puis blog.ac-rouen.fr/eco-conteville  

Sécurité routière 
UNE CHICANE POUR LIMITER LA VITESSE 
SUR LA ROUTE DE L’ESTUAIRE
Les vitesses excessives relevées en octobre 2019 sur la route 
de l’Estuaire, ont conduit les services départementaux à réagir. 
Explications sur les mesures mises en place.
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Avec une vitesse moyenne 
de 69,5 Km/h à la sortie 
du bourg en direction de 
Honfleur, il était urgent 
d’agir. 
Le Département a donc 
décidé de poser une chicane 
provisoire sur la RD 312 
au niveau du stade afin 
d’obliger les automobilistes 
à lever le pied. Après de 
nouvelles mesures de vitesse 
début octobre, les services  
du département évaluent 
l’efficacité du dispositif. Si tel 
est le cas, le conseil municipal 
pourrait voter l’installation 
définitive de la chicane. 

D
o

ss
ie

r

BIENVENUE MME BERNARD

Après 10 ans dans notre école, Mme 
Le Dévédec a décidé de voguer vers 
d’autres horizons. C’est Mme Bernard qui 
la remplace dans la classe des grandes 
sections maternelles. 

RESPECTONS LES RÈGLES 
DE STATIONNEMENT DEVANT L’ÉCOLE !

Malgré des marquages au sol bien visibles, 
encore trop de stationnements sauvages sont 
relevés devant l’école aux heures d’entrées et de sorties 
de classes. Ces manquements aux règles obligent 
certains véhicules à faire des manœuvres dangereuses 
pour la sécurité des enfants. Au regard du risque 
avéré, la gendarmerie verbalisera régulièrement les 
contrevenants. 
Même si elles ne sont pas devant l’école, plusieurs places 
de stationnement sont accessibles à quelques dizaines 
de mètres, notamment au Clos Rever. Utilisez-les, un 
peu de marche à pied n’a jamais fait de mal à personne !

l w
Zones couvertes par 
la vidéo-protection

TRÈS HAUT DÉBIT 
LA FIBRE OPTIQUE ARRIVE, PRÉPARONS LE TERRAIN !

La mise en place de la fibre optique est imminente mais les sections 
prévues en aérien sont retardées par des contraintes paysagères. 
En effet, par endroit, on remarque un relâchement flagrant sur la 
question de l’élagage. Ainsi, les haies trop hautes de certaines propriétés 
empêchent le passage des câbles supportant la fibre qui, rappelons-le, 
ne tolèrent aucun frottement en raison de leur vulnérabilité. 
N’oublions pas que tailler ses haies est obligatoire, d’autant plus 
lorsqu’elles bordent la voirie et sont proches des réseaux électriques 
ou de communication. Un plan “élagage“ va donc être lancé afin de 
permettre l’installation des câbles et de sécuriser le réseau. 
Prochainement, les habitants dont les haies ne sont pas conformes, 
recevront donc un courrier leur proposant d’élaguer eux-mêmes ou de 
laisser le soin à la commune de leur facturer le service dont le tarif aura 
été négocié.

En savoir + : conteville.fr

 

Vous avez la priorité par 
rapport à la circulation 
venant en sens inverse

Cédez le passage à 
la circulation venant 

en sens inverse

UNE PERMANENCE P.L.I.E. À LA MAIRIE 

Avec le soutien du Fonds Social Européen, du 
Département et des communautés de communes, 
le P.L.I.E. (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi) 
accompagne les personnes rencontrant des 
difficultés dans leur accès à l’emploi. Afin d’être 
au plus près des habitants, depuis le mois de 
septembre, une nouvelle permanence a été mise 
en place au sein de la Mairie de Conteville, où 
Marie-Pierre GERARD accueille les participants le 
dernier vendredi de chaque mois.

LES ACTIONS PROPOSÉES PAR LE PLIE : 
- Accompagnement à l’emploi
- Plate-forme Mobilité
- Auto-École Sociale (AES)
- Conseils et ateliers “Estime de Soi“
- Accompagnement psychologique

LA FIBRE OPTIQUE, QU’EST-CE QUE C’EST ?

La fibre donne accès à Internet en très haut débit et permet le 
transport de données à la vitesse de 80 km/s. Elle permet d’atteindre 
des débits pouvant aller jusqu’à 1 Gigabits par seconde en débit 
descendant (soit 50 fois plus que les meilleurs débits ADSL !) et 
jusqu’à 200 Mégabits par seconde en débit montant.
A noter qu’avec la fibre, toute votre maison profite en même temps 
de l’internet très haut débit, sans interruption. Même avec plusieurs 
personnes connectées au même réseau, votre navigation n’est pas 
ralentie.


